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Parce qu’il n’a jamais su traire « à mains nues » une vache, Henri Leborgne a quitté la ferme familiale située à Plélan-le-

Grand pour devenir, à la fi n des années 40, ouvrier-soudeur à l’Arsenal de Rennes. Cette boutade en dit long sur l’humour 

et la vivacité de cet octogénaire venu présenter son livre de mémoires " D’une ferme à un cheval au monde ouvrier ", à la 

médiathèque, le 2 février 2008. Ce témoin de la grande Histoire, marqué par son expérience de requis du Service du Travail 

Obligatoire en Allemagne, durant la dernière guerre, a raconté avec émotion les nombreux épisodes d’une vie souvent 

placée sous le sceau de belles rencontres. L’homme, qui confesse une soif de connaissance ininterrompue, est toujours à 

l’écoute de l’autre, son semblable avec ses diff érences qui enrichissent les échanges.  Humaniste, Henri Leborgne ?

On peut s’en rendre compte en lisant son livre, comme son précédent «Les castors rennais », disponibles à la  médiathèque.  

La Croix Hayot, son mystère 
par Henri leborgne

La Croix Hayot est située au carrefour de deux anciens 
chemins. L’un partait de la D38 (Plélan-le-Grand vers 
Maxent) à peu près face au poste électrique. Après 

avoir  desservi les champs de ce secteur il se poursuivait vers 
les lieux-dits Fourel et Trégu. Depuis le remembrement, il a 
disparu. Il sert désormais à l’écoulement des eaux de ruissel-
lement et il est envahi par la végétation.

L’autre chemin partait de Plélan, à l’est du vélodrome, après le 
garage des pompiers. Il est appelé "Chemin des Bouillotes": 
c’est à cet endroit que les bouilleurs de cru transformaient 
le cidre en eau de vie, un alcool fréquemment servi après le 
café. Ce sentier parcourait les lieux-dits : Trélo, Migraine, la 
Landelle, la Châtaignerais puis le Bois de la Chèze....
Autrefois, on le nommait le "Chemin de la Ceuroyot".

Environ 800 mètres après le vélodrome, on aperçoit à droite 
une pierre plate d’un mètre sur quatre-vingt quinze centi-
mètres et lorsque l’on examine attentivement cette pierre en 
schiste bleu, commun dans la région, on remarque qu’elle a 
été taillée bizarrement. Une croix a été gravée sur la face de 
cette pierre.

Ainsi commence son mystère...

Lorsque j’étais enfant, on me racontait qu’un soldat améri-
cain était mort à cet endroit. J’ai cru longtemps à cette his-
toire, d’autant plus qu’après avoir débarqué à Saint-Nazaire,  
les troupes américaines entrées en guerre en 1917, étaient 
stationnées à Coëtquidan pour terminer leur instruction mi-
litaire avant de rejoindre le front.

Les années passant, ma curiosité m’a poussé à poser des 
questions à mon père. Il ne croyait pas à ces racontars, car la 
croix était plantée là bien avant la guerre 14-18. Mon grand-
oncle, Pierre Leborgne m’a toujours affi  rmé avoir vu cette 
pierre sculptée, donc présente à la fi n du XIXe siècle. 

C’est ainsi que commence l’énigme de la Croix Hayot. Tout 
d’abord la forme de cette pierre: sa partie inférieure est 
oblongue, sa partie supérieure ressemble à deux oreilles 
d’inégales grandeurs.
Pour en savoir plus , je me suis rendu à la Direction Régiona-

lesdes Aff aires Culturelles de Rennes. Il m’ a été précisé à la vue 
des photos, que ces services n’avaient pas connaissance d’une 
pierre ainsi taillée dans le pays plélannais. Il pouvait être vrai-
semblable que cette croix date de la période des templiers.

Un enseignant, Monsieur Cotin, ancien conseiller 
municipal de Plélan-le-Grand, s’est rendu sur place 
avec moi et après un examen attentif a conclut lui 
aussi que le motif appartenait à l’Ordre des Tem-
pliers. La présence reconnue de cet ordre dans la 
région de Carentoir et de Ploërmel pourrait accré-
diter cette thèse.

Malgré ce que l’on peut croire, cette pierre conser-
ve son secret. Pour ma part, j’ai le sentiment qu’elle 
borde ce chemin depuis de nombreux siècles. 

Il ne faut pas la laisser disparaître, au contraire, il 
convient d’entretenir son périmètre.

Avec le site de Migraine, cette mystérieuse croix 
enrichit le parcours de ce magnifique chemin de 
randonnée. C’est notre histoire commune, ne la 
laissons pas disparaître.

La Croix Hayot

Sur le bord du chemin qui porte ton nom
Tu es fi ère gardant ton secret.
Tes deux oreilles inégales en ont autant entendu
Que la croix que tu portes fi èrement sur ton corps
Elle aussi en a vu naguère.

Des paysans fourbus passaient devant toi
Chargés de leur musette remplie de bouteilles d’alcool
Et fi ers d’avoir trompé la maréchaussée.
Ces surplus de goutte en échappant au fi sc
Permettaient la confection de bocaux digestifs
Servis après les repas de fête.

Tu as toujours gardé le silence....

Henri Leborgne avec Yvette Fresnel de Trélo.
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Portrait d’Henri LeborgnePortrait d’Henri Leborgne
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Les mariages

Jérôme HAVENEL domicilié à la Hantrais et Manon DUMAS, Montréal (Québec)

Franck LUCAS et Cécilia NOCERA domiciliés 32 rue du Marché

Denis FONTENEL et Hélène THIONVILLE domiciliés 8 rue Saint-Fiacre

Sébastien MICOLAU domicilié à Toulon et Séverine BOUCEY domiciliée à la Bourgoulière

Olivier MARTIN et Stéphanie DELAUNAY domiciliés à La Chapelle es Chèvres

Anthony MENANT domicilié à Saint-Péran et Nathalie COSTARD domiciliée à Pennée

Franck HEURTEBISE domicilié à Chéronvilliers (Eure) et Tifenn REGNAULT domiciliée à la Hantrais

Mickaël RIALET et Sophie GUISNEUF domiciliés au Bodo

Pierrick COIGNARD domicilié à Couédouan et Frédérique DESBORDES domiciliée à Rennes

Yann GICQUEL et Gwénnaëlle PAYOUX domiciliés 14 rue du Marché

Olivier CALONNEC domicilié à Rennes et Dorothée GUILLOUËT domiciliée 15 allée des Frênes

Wilfried FAVREAU et Véronique FONTAINE domiciliés 2 impasse des Bûcherons 

Les naissances

LE BRIS Gwendoline	
FROGER Ewen	
LORET- - RANNO Anouck	
PIEL Lauriane	
LE RHUN Yanna	
LAMBALLE Sixtine	
BEAUDAIRE Amélie	
GARCIA Léo	
BLANDEL Thomas	
DAUNAY Maélie	
PIERRON Emma	
DECATHEAUGRUE Nathan

HOUITTE Ilona	
LE SAGE Héva	
HUCHOT Enzo	
POIRIER Océane	
GUÉROC Katel	
CELLIER Elwise	
OMNES Eli	
HOCHET- -ORESVE Brandon	
POMMÉ Maëlys	
MAUNY Margaux	
BACQUÉ Louna	
BUSNEL Philomène	
HINGANT Youenn	
DETOC Margot	

HÉDREUIL Simon	
ROUSSEL Aïdan	
PINSON Raphaël	
EVEN Loane	
GUICHAOUA Malo	
ETIENNE Emma	
BERTIN-JAMELOT Klervi	
MASSART Noa
BOURLOIS Ethan	
MESSELIER Chloé	 Bûcherons
GIRAUD- MIRCOVICH Léonie	VAR-
VOUX-RAVARD Maëlen	
BROSSARD Klervie	
GUILLOTON-AGRAPART Ester	

Les décès

HOCHET Etienne	
ROBIN Yvonne	
BESNARD Raymond	
BARRÉ Marie née COSNIER	
LESEC Yvonne née CHAUVIN	
HROMADA Simone née BACHELOT	
BOUCARD Anna née BOUSSIN	
CARO Marcel	
JAGU Eugène	
COQUAIRE Simone née RIALET	

LEVESQUE Paul	
REGNAULT Eugène	
REGNAULT Marie née POIRIER	
ROBIN Anne-Marie née BAUCHER	
LEFORT Germaine née GAULTIER	
LECOMPTE Denise née BARRE	
GERNIGON Elise née GROSSET	
JACQUEMIN Henri	
HERVAULT Lucien	
MARQUER Bernadette née HERVÉ	
TRAVERS Maria née DUARTE FERREIRA	
VRGA Pierre	

LAGUIONIE Alexandre	
GURÊME Alain	
BOURGEOIS Bernadette née DUBOIS	
BARBIER Renée née DERBRE	
BERHAULT Emmanuel	
MONNIER Jeanne née HARDY	
HERVÉ Christian	
RAFFEGEAU Madeleine née GEORGES	
POURRIAU Mauricette née BOULAY	
BRULE Elise née MORAND	
URVOY Désiré	
LE MAGADOU Jean

ACTE DE NAISSANCE 

- s’adresser à la mairie du lieu de naissance     

ACTE DE MARIAGE

- s’adresser à la mairie du lieu de mariage

ACTE DE DÉCÈS

- s’adresser à la mairie du lieu de décès ou du  		
  domicile

CARTE NATIONALE D’IDENTITÉ

- Validité : 10 ans

Pièces à fournir : 
- Copie intégrale de l’acte de naissance
- Justificatif de domicile
- 2 photos d’identité récentes 
  (Attention à la taille  32/45 mm)
- La carte périmée ou la déclaration de perte    		
   GRATUITE

PASSEPORT

 Pièces à fournir :
- 2 photos récentes
- Copie intégrale de l’acte de naissance
- Justificatif de domicile
- 1 timbre fiscal de 60 € pour les personnes 
   majeures 
- timbre fiscal de 30 € pour les jeunes de 15 à 18  	
  ans (passeport valable 5 ans)
- Le passeport périmé
   (Validité : 10 ans)

AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE

 - Délivrée aux mineurs de Nationalité Française
- s’adresser à la mairie. Demande à faire par le 		
   représentant légal.
Pièces à fournir :
- Livret de famille
- Justificatif du droit de garde (en cas de divorce  	
  ou séparation)

CARTE D’ÉLECTEUR 

- Inscription sur les listes électorales
- Se présenter à la mairie avec pièce d’identité et  	
   justificatif de domicile avant le 31 décembre
- Conditions : être de nationalité française et être  	
  âgé de 18 ans 

CERTIFICAT DE VIE COMMUNE 

- S’adresser à la mairie du domicile

LIVRET DE FAMILLE

- En cas de perte, s’adresser à la mairie du lieu de 	
  mariage ou de domicile pour duplicata.

CERTIFICAT D’HÉRÉDITÉ

- S’adresser au notaire chargé de la succession. 

État civil   2008

<

Informations pratiques
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LE DÉLAI HABITUEL POUR 
L’OBTENTION D’UN TITRE EST 

DE 3 SEMAINES. 
ATTENTION, AU PRINTEMPS 
LE DÉLAI PEUT ATTEINDRE 

DEUX MOIS!



Janvier
16 janvier  
Galette des Rois  
APEL de l’école Notre Dame

24  janvier  
Loto/ APEL du collège 
l’Hermine

24  janvier  
Fest-noz 
Les Dansous du Gué

Février
1er février
Bal/ Club Le Brocéliande

5 février   
Concours de belote  
Club de Brocéliande

Mars
2 mars 
Collecte de sang 

Du 5 au 8 mars  
Bourse aux vêtements  
ADSCRP

11 mars  
Pot au feu 
Club de Brocéliande

14 mars   
La nuit de la chouette

17 mars   
Concours de palets  
Club de Brocéliande

22 mars   
Vide-greniers  
Amicale laïque

Du 26 au 29 mars 
Bourse aux vêtements  
ADSCRP

Avril
1er avril   
Concours de belote  
Club de Brocéliande

5 avril   
Repas du CCAS 

12 avril   
Classes 9

19 avril   
Carnaval  
Les Carnavaleux

27 avril   
Collecte de plasma 

Mai/ juin
16 mai à 20h30  
À l’église St Paul à Ren-
nes : Concert avec la par-
ticipation de la chorale 
adultes  
Triolet 24

17 mai   
Vide greniers
APEL de l’école Notre Dame

7 juin   
Elections au parlement 
européen

8 juin 
Collecte de sang

Agenda 2009


